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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
ASSOCIATION CULTURELLE ENTE, asbl.

Email : enterdcongo@gmail.com

REGLEMENT INTERIEUR

PREAMBULE
Le pr6sent rdglement compldte les statuts de l'Association ENTE tels qu'ils se pr6sentent aprds 6tre

rdvis6s.

ENTE est une Association culturelle apolitique et sans but lucratif, cr66e au terme des Statuts adopt6s

d Bunia le 4 Juin 1982, notari6s le 29 Juillet de la m6me annde par 1'acte No 3820126 et publi6s dans le

Jounral Officiel, No 6 du 15 Mars l98a @p.73-77).

TitreI:DEMEMBRES

Article 1. L'Association ENTE a 6t6 cr66e par des personnes physiques appel6es << membres
fondateurs >>. Leur privildge ne se situe que dans leur qualit6 de l'6tre jusqu'ir la dissolution
de l'Association.

Pour 6tre actif dans l'Association, chaque membre fondateur est appel6 d porter le statut de
membre adh6rent ou sympathisant tel que d6fini dans les Statuts.

Article 2. Sans pr6judices des articles 5 et 6 des statuts, les Chefs de Chefferies et Secteurs de la
Communautd Hema sont d'office des membres syrnpathisants en titre de membres
d'honneur.

Est membre sympathisant, toute personne physique ou morale ayant manifest6 son int6r0t
pour l'association.

L'apport du membre d'lronneur ou sympathisant ne peut 6tre ni ali6n6 ni ali6nant et ne peut
conf6rer au donateur une quelconque ascendance sur l'Association. Celle-ci reste
souveraine dans son organisation et fonctionnement.

Article 3. Tout sujet hema qui exprime le d6sir d'adh6rer doit formuler sa demande d'adh6sion au

comit6 de base et qui doit 6tre ent6rinde par 1'Assembl6e Gdndrale, sur proposition du
Directoire National. L'acceptation ou le refus d'adhdsion sera notifi6 d l'int6ress6 par le
Directoire National end6ans 15 jours.

Il doit confirmer son adh6sion en se procurant Ia carte de membre au prix fixd par
l'Assemblde G6n6rale.

Le membre adh6rent est tenu d payer sa cotisation mensuellement.

Article 4. Tous les membres effectifs jouissent de m€mes droits et
obligations.

Aucurr membre effectif ne b6n6ficie d'un avantage particulier.

Les droits des membres effectifs sont :

a. L'appaftenance d la communaut6 Hema ;

b. Le droit d la parole au sein de la Communaut6 ;

c. Le droit i l'assistance morale par la Communaut6 ;
d. Le droit d'6ligibilit6 d jouir de tout avantage accord6 d la Communaut6 ;

e. Le droit d'6tre 6duqud sur les valeurs culturelles Hema ;

f. Le droit i la possession de la carte de membre.

Article 6. Les obligations des membres effectifs sont :

sont soumis aux m6mes

Article 5.

a. La souscription d la carte de membre et la paie de sa cotisation ;
b. La participation aux r6unions ;
c. L'assistance morale aux autres mlarbres ; Ic. L'asslstance morale aux autres mean
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d. La d6nonciation des antivaleurs au sein de la Communautd ;
e. La promotion et l'dducation des valeurs culturelles Hema ;
f. La ddfense de valeurs culturelles Hema.

Article 7. Le Directoire National ex6cute les ddcisions de l'Assembl6e G6n6rale.

Article 8. La d6mission ou le ddcds d'un membre, comme modes de perte de la qualit6 de membre,
peuvent 6tre constatds par le Directoire National qui en informe l'Assembl6e G6n6rale au
moment opportun.

TitTe II DES ORGANES ET DE LEUR FONCTIONNEMENT

Article 9. Les organes de ENTE sont :

Assembl6e G6n6rale
Conseil d'Administration
Directoire National
Sections
Sous-Sections
Cellules

Article l0.L'exercice de mandat dans les organes de ENTE est b6n6vole.

Chapitre I : De l'Assembl6e G6n6rale

Article 1l.L'A.G comprend un bureau constitu6 de :

I Mod6rateur;
1 Vice Moddrateur;
1 Rapporteur;
1 Rapporteur Adjoint.

Article 12.Le Pr6sident du C.A. (PCA) est de droit moddrateur de l'A.G, tandis que les autres
membres du bureau sont 6lus d titre individuel par consensus et, le cas 6ch6ant, au scrutin
searet, par I'A.G parmi les participants compte tenu de leur comp6tence, de leur probit6
morale, de leur int6grit6 et de leur impartialit6.

Le mod6rateur dirige les ddbats de l'A.G.

ll a entre autres attributions celles de :

a) Prononcer l'ouverture, la suspension, la reprise et la cldture des travaux.
b) Assurer la police des s6ances ; et d ce titre, il peut :

Faire le rappel d l'ordre ;

Refuser ou retirer la parole ;

Exclure un membre temporairement ou ddfinitivement de la sdance ou de la salle
en cas de comportement contraire au Rdglement Intdrieur. Toutefois, l'exclusion
d6finitive n'intervient qu'aprds l'approbation de l'A.G.
Accorder la parole aux intervenants ;

Mettre aux voix les questions en discussion ;

Faire adopter par l'A.G les Comptes-rendus ou les PV des s6ances ;
Veiller d la bonne application du Rdglement Int6rieur ;

Suivre la production du compte rendu, du P.V ou du rapport de l'A.G

Article 13.Le vice moddrateur assiste le moddrateur. Il le remplace en cas d'emp6chement
d'absence.

Article 14.Le secr6taire rapporteur 6labore et pr6sente le rapport g6n6ral des travaux de l'AG, r6di
comptes rendus.

Le secrdtaire rapporteur adjoint
d'emp6chement ou d'absence.
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Article 15.Le Bureau de l'AG peut adjoindre au service du secrdtaire rapporteur et sur sa demande
toute comp6tence technique n6cessaire jugde utile d son bon fonctionnement, notamment
des interprdtes, des traducteurs, des informaticiens, des archivistes et des documentalistes.

Article 16.L'AG sidge sous la pr6sidence de son bureau jusqu'd l'dpuisement complet de l'ordre du
jour.

Seuls sont autoris6s d p6n6trer dans la salle oir se d6roule l'AG les membres effectifs tels
que d6finis d l'article l3 des statuts ainsi que les membres invit6s, s'il y en a. Leur accds est
subordonn6 d la prdsentation ou au port d'une carte d'accds.

Article 17.Aucun participant d l'AG ne peut parler sans avoir demand6 la parole au mod6rateur et
l'avoir obtenu. La parole est accord6e dans l'ordre de demandes. L'orateur ne peut
s'adresser qu'au mod6rateur et non a l'AG.

Article 18.Les motions sont accept6es au cours des ddbats par ordre de prioritds. Il s'agit des motions
suivantes :

la motion d'ordre,
la motion de proc6dure,
la motion d'explication et d'information,
la motion incidentielle"

Est appel6e motion d'ordre, toute intervention relative i la suspension ou d la lev6e de
s6ance, ir l'ajournement ou d la cl6ture des d6bats sur un point en discussion.

Est appel6e motion de proc6dure, toute intervention relative d un point de rdglement
int6rieur ou d la manidre dont la r6union est conduite ;

Est appel6e motion d'explication ou d'information, toute intervention relative d un
compldment d'information essentielle pour l'orientation des d6bats, d querir ou d livrer d
I'AG.

Est appel6e motion incidentielle, toute intervention appel6e d lever l'dquivoque sur tout
incident intervenu au cours des ddbats.

L'orateur qui a obtenu la parole ne peut 6tre interrompu jusqu'd la fin de son exposd par
une motion autre que la motion d'ordre.

Aucune intervention, mdme par motion, ne sera regue lorsque le moddrateur fait la synthdse
pour clore les d6bats ou lorsque la proc6dure de vote est d6ji engag6e et cela ne peut €tre
possible qu'aprds v6rification de fait leur reproch6.

En cas de n6cessit6, l'AG peut cr6er en son sein une ou plusieurs commissions.

Article 19.Les membres de ENTE ne peuvent assister aux d6lib6rations de l'AG lorsqu'ils ont un
int6r6t personnel qui contraste avec l'int6r0t d'association.

Article 20.Le Directoire National, 6tant chargd de la gestion quotidienne de l'association de ENTE,
peut r6pondre d certaines questions pr6cises de l'AG.

Tout membre de ENTE peut venir prendre connaissance du compte rendu au sidge social
sans d6placement des documents.

Toute Assembl6e 6lective choisit une Commission 6lectorale inddpendante,
Celle-ci comprend : un Pr6sident, un Secr6taire et deux Assesseurs dont le

s6ance tenante.
mandat expire

aprds l'6laboration du PV du scrutin et la proclamation du r6sultat par le

Chapitre 2. Du Commissariat aux Comptes

Commission de Contrdle rend compte d l'Assembl6e G6n6rale.

Elle se rdunit semestriellement et chaque fois que le besoin l'exige.

Chapitre 3. Du Conseil d'Administration

Article 22.A chaque pl6nidre, le Prdsident du
l'ensemble des activit6s de l'

Ww
XA

A
rapport a

-*^ff'-ry
d'Administration fait son



4 de9

Les critdres d'6ligibilit6 du Pr6sident sont :

a. Etre de nationalitd congolaise ;

b. Avoir au moins 40 ans d'6ge ;
c. Avoir au moins le dipl6me de gradu6;
d. Avoir un casier judiciaire vierge ;
e. Avoir le sens de responsabilitd av6r6 ;

f. Etre rassembleur, cr6dible, non conflictuel, d6vou6 ;

g. Etre pr€t a consentir le sacrifice pour la cause de la Communaut6.

Article 23.Le Conseil d'Administration peut se r6unir en session extraordinaire sur demande du
Pr6sident, de la majorit6 des membres du Conseil d'Administration toutes les fois que le
besoin l'exige.

Article 24.Le Conseil d'Administration est habilit6 d se prononcer sur la qualitd des candidats du
Directoire National ainsi que sur la perte du mandat de tout membre du Directoire national.

Chapitre 4. Du Directoire National.

Article 25.Les 9 Conseillers du Directoire National sont chargds chacun de la gestion d'un
d6partement. Ces ddpartements sont :

a. Sant6
b. Enseignement
c. Economie et commerce
d. Agriculture, pOche et 6levage,
e. Justice
f. Environnement
g. Jeunesse, sport, culture, information et presse
h. Administration et S6curit6
i. Genre, Famille et Enfant.

Chaque Conseiller organise son domaine jusqu'au niveau des Cellules par le scrutin 6lectif
ou par consensus.

Selon les particularit6s, le Directoire National peut cr6er une commission afin de r6fl6chir
sur des probldmes sp6cifiques r6unissant les Conseillers et d'autres techniciens de la
communaut6.

Article 26.Les critdres d'6ligibilit6 du Pr6sident du Directoire National sont mutatis mutandis que
ceux du Pr6sident du Conseil d'Administration.

La Pr6sidence et la Vice-prdsidence du Directoire National doivent 6tre occup6es en
alternance entre un Hema de DJUGU et un Hema d'IRUMU, d'un mandat cons6cutif d un
autre. Il en est de m6me pour les postes au secrdtariat et d la trdsorerie.

Article 27.Les membres du Directoire National choisissent parmi eux un PORTE-PAROLE de ENTE.
Ce dernier ne peut engager l'association sans l'aval du Prdsident du Directoire National.

Article 28.Tout membre du Directoire National a l'obligation de participer ir toutes les r6unions et
aux activit6s de l'Association.

Le manquement d ce devoir entraine une sanction disciplinaire conform6ment au pr6sent

stru_ctures spdcialis6es de ENTE qui rdglent d l'amiable, aux frais des comparants, des

fi -f 
Rdglement lnt6rieur. W)

ft{(a.rticle29.LeDirectoireNationalestappel6dinformerlessectionsdetouteslesactivit6sdeENTE'*M
L / / orrr"r"30.ITE pour les ressortissants de Djugu et AKATEBE pour les ressortissants d'Irumu sont des r ./

flits ou malentendus opposant les membres de la communaut6. Cependant chaque
structure sp6cialis6e fonctionnement conform6ment d son Rdglement Int6rieur.

diff6rend entre un membre de ENTE et un individu appartenant a une aulre

3

munaut6 qui accepte ce principe, la t6che revient au Directoire National.
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Article 31.Les Pr6sidents de ITE et de AKATEBE sont dlus par les Prdsidents des Sections de ENTE
r6unis en Assembl6e sp6ciale avec le Directoire National.

Ils sont rattachds au D6partement de la Justice au niveau du Directoire National en qualit6
de ses assistants et peuvent prendre part aux r6unions du Directoire National.

Chapitre 5. De Sections, de ENTE Junior et de ENTE Femmes (FABA)

Article 32.L'association ENTE est subdivis6e en sections.

Article 33.Le fonctionnement de la Section est mutatis mutandis d celui du Directoire National.

L'alternance au niveau des postes dans les sections non urbaines se fait sur base de
groupement ou d ddfaut par consensus.

Quant aux sections urbaines, l'alternance se fait sur base de Hema Djugu/Hema Irumu ou ir
d6faut par consensus.

Le mandat des animateurs est de 5 ans une fois renouvelable.

Toute nouvelle section est install6e par le Directoire National, sur demande de la
communaut6 de base du lieu, laquelle prend en charge tous les frais y relatifs sauf le
transport.

Article 34.Le Prdsident de Section coordonne les activit6s de la Section et en fait rapport au Directoire
National.

Article 35.Tous les membres de ENTE dissdminds d travers les villes de la RD Congo et les pays du
monde, ont le droit de se constituer en Sections.

Dans cette perspective, chaque Section ENTE qui se constitue, en dehors du Sidge, est
tenue d'informer le Directoire National de son existence et de lui rendre compte
semestriellement de ses activit6s.

Article 36.Chaque Section doit verser trimestriellement les 40 o/o des montants regus des sous-sections
ir la caisse centrale de ENTE pour son fonctionnement.

Article 37.ENTE Junior est une organisation des jeunes Hema dans le D6partement de la Jeunesse,
Sport, loisir et Culture.

FABA (Femmes de l'Association de ENTE) est une organisation des femmes Hema dans le
D6partement de Genre, Famille et Enfant.

ENTE Junior et FABA fonctionnent chacun selon son Rdglement Int6rieur.

Leurs Pr6sidents ou Pr6sidentes sont d'office associ6s aux r6unions des Sections afin de
donner rdgulidrement des informations sur leurs activitds.

Chapitre 6. De Sous-sections

Article 38.Les sections sont subdivis6es en Sous-sections au niveau des Groupements ou des
communes et Centre importants des Secteurs ou des Chefferies Hema ainsi que d'autres
entit6s habit6es par les Hema.

Les communes rurales sont assimildes aux sections.

Elles sont subdivisdes en Cellules de ENTE au niveau de village (Localit6) ou de Quartier.

Article 39.Toute Sous-section est installde par la Section, sur demande de la communaut6 de base du
lieu, laquelle prend en charge tous les frais y relatifs sauf le transport.

Article 40.La sous-section, en dtroite collaboration avec ses cellules, est charg6e de la perception des
fonds auprds de membres en utilisant les documents comptables mis d sa disposition, via la
section, par le Directoire National.

Sous-section doit verser trimestriellement les de la cotisation de ses membres
d la caisse de la Section pour son fonctionnement.

ffi
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Concernant les 60 o% restants, la sous-section garde 30 %o et r6trocdde 70 Yo aux cellules
proportionnellement aux cotisations de chacune.

Article 42.Le fonctionnement de la Sous- Section est mutatis mutandis d celui du Directoire National.

Chapitre 7. De Cellules

Article 43.Une Cellule est une subdivision de Sous-Section au niveau de Villages des Secteurs ou des

Chefferies Hema ainsi que d'autres entit6s habit6es par les Hema.

La question de savoir si le centre est IMPORTANT OU NON est laiss6e d l'appr6ciation de

la sous-section concern6e la plus proche.

Article 44.Toute Cellule est install6e par la Sous-Section, sur demande de la communaut6 de base du
lieu, laquelle prend en charge tous les frais y relatifs sauf le transport.

Article 45.Le fonctionnement de la Cellule est mutatis mutandis d celui du Directoire National.

Titre III : Des activit6s de ENTE

Article 46.Les activit6s de ENTE sont organis6es conform6ment aux Statuts de ENTE et au

Rdglement Int6rieur de ENTE, en suivant le programme d'action propos6 par le Directoire
National et adopt6 par l'Assembl6e G6n6rale.

Titre IV : Du patrimoine. des ressources et de la gestion financiire

Article 47.Les cotisations au niveau de la Sous-section sont vers6es chez le Caissier de la Sous-
section moyennant un regu dont une des souches reste chez la partie perceptrice et l'autre
chez le Tr6sorier qui fait office de Comptable de l'Association. L'original est gard6 par la
partie versante.

Le m6me principe comptable est respect6 au niveau de la Section et du Directoire National.

La Sous-section est appel6e d verser trimestriellement ir la section les 40 o% de cotisations
pergues au prds de ses membres. Et la Section fait de m6me au Directoire National en

versant les 40 o/o des montants pergus de Sous-sections.

Les montants d percevoir par le Directoire National peuvent 6tre vers6s dans le compte
bancaire de l'Association contre un bordereau ad hoc dont une copie est d6pos6e chez le
Caissier, conformdment aux dispositions de l'alin6a 1 du pr6sent article.

Les cartes de membres sont de la comp6tence exclusive du Directoire National de ENTE et
le moddle est adopt6 par l'Assembl6e G6n6rale sur proposition du Directoire National.
Elles sont vendues par les Sous-sections en transitant par les Sections. La Section et la
Sous-section garde chacune les l0 % de prix de vente des cartes.

Le patrimoine de l'Association ENTE comprend les meubles et les immeubles (les
archives, la bibliothdque, le musde,...).

Article 48.Les cotisations sont trimestrielles et leur taux est fix6 par l'AG en tenant compte de la
capacit6 contributive des membres de chaque sous-section. Ce montant peut 6tre payd
d'une fagon cumul6e en une fois.

En cas de situation d6ficitaire de la caisse de ENTE ou en cas de besoin exceptionnel de

l'Association, le Directoire National peut faire appel i une intervention ponctuelle des

membres.

Article 49.Les mandataires de ENTE d la Banque sont le Prdsident du Directoire National, les 2 Vice-
Pr6sidents et le Tr6sorier.

Pour le retrait d la Banque, le chdque devra €tre sign6 par Le Pr6sident et le Tr6sorier. Si
est emp6ch6, ce dernier est remplac6 par l'un des Vice-Pr6sidents.

L'ordonnateur de fonds est le Prdsident du Directoire National.

Lorsque le fonds d ddcaisser est sup6rieur d 500 $ US, l'ordonnateur est
de requ6rir l'avis prdalable du PCA.
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Article 50.L'entr6e de fonds et la sortie sont g6r6es respectivement par un Bon d'Entr6e Caisse et un
Bon de Sortie Caisse 6tablis par le Caissier mais l'ordre de paiement dtabli par le
demandeur doit 6tre approuv6 par le Pr6sident et le Trdsorier. Si 1'un d'eux est emp6ch6, ce
dernier est remplac6 par l'un des Vice-Pr6sidents.

Tous les justificatifs des d6penses doivent chacun porter un num6ro d'enregistrement et
6tre pr6cieusement conserv6s.

Les livres de caisse et de la banque doivent 6tre rigoureusement tenus par qui de droit
conform6ment aux normes en la matidre.

Titre V : De Ia discipline et des sanctions

Article 51.Tout membre effectif de ENTE est tenu de se conforrner scrupuleusement au pr6sent
Rdglement Int6rieur.

Tout comportement contraire selon la gravite de cas, l'application de l'une des sanctions ci-
aprds :

L'avertissement
Le bl6me
La suspension
L'exclusion

L'avertissement est prononc6 par le Pr6sident de Section envers un membre ayant commis
une fautejug6e l6gdre (exemples : retards ou absences aux rdunions,...)

Le bl0me est prononc6 par le Bureau de Section en cas d'une faute l6gdre r6p6t6e. Il doit se

faire par 6crit.

La suspension d'un membre est de ressort du Directoire National sur proposition de la
Section en cas d'une faute lourde. La durde de suspension est comprise entre 3 et 12 mois.

Les fautes lourdes conduisant d la suspension d'un membre sont notamment l'irr6gularit6
dans la cotisation, trois absences cons6cutives non justifi6es aux r6unions de l'Association,
bagarres, ddtournement, ivresse publique, colportage, campagne contre l'association,...

L'exclusion d'un membre est de la compdtence de l'Assembl6e G6n6rale sur proposition
du Conseil d'Administration, aprds requOte du Directoire National dont le Pr6sident est
charg6 de la lui notifier.

Les manquements graves aux objectifs de l'Association conduisant ir l'exclusion d'un
membre sont notamment le non respect de statuts etlou de Rdglement Int6rieur, l'abus de
confiance, f insoumission caract6risde aux d6cisions des organes de l'Association et tont
autre comportement de nature d d6shonorer l'Association (inceste, vol qualifi6,...)

Les sanctions ci-dessus vis-d-vis des membres du Commissariat aux comptes, du Directoire
National et du Conseil d'Administration reldvent de l'Assembl6e G6ndrale. Tandis que
celles du bureau de Section, Sous-section et Cellule est de la comp6tence du Directoire
National.

Article 52.Le membre pr6sum6 coupable doit 6tre entendu sur Procds-verbal avant la prise de mesure
disciplinaire qui lui sera notifi6e. Cependant, pour certains cas, il en faut une demande
d'explication 6crite d laquelle l'intdress6 devra r6pondre end6ans Sjours.

Article 53.Tout membre a le droit de d6noncer tout fait fautif constat6 dans le chef des animateurs
organes de ENTE.

Article 54.Les fautes graves telles que le d6tournement de fonds, la concussion, la diffamation, la
malversation financidre, le trafic d'influence, la division au sein de la communaut6, la

Article 55.Des langues de travail :

$isori, re d6tourne#; ffi1il;'H'Ia,l"J#H,:.:"J;i'oX,iiltJ""ijX,li3'i3 V
diciaire devant une juridiction officielle .(1.\ ,\
Titre VI : De dispositions finales. N 7 
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Toutefois, le compte-rendu et les procds-verbaux sont r6dig6s en frangais, ensuite traduit en

swahili,...

Article 56.Les documents juridiques de ENTE sont les Statuts, le Rdglement lnt6rieur et les Comptes
Rendus de l'Assembl6e G6ndrale de ENTE"

Article 57.Le pr6sent Rdglement Int6rieur entre en vigueur d la date de son adoption.

Fait d Bunia, le 9 Avril 2016.-
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